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Ensemble pour le développement durable:
Allianz Suisse s’engage pour un avenir sain et stable.

Que signifie le concept de Corporate
Responsability pour Allianz Suisse? 
En tant qu’entreprise performante, Allianz Suisse joue un rôle 
important sur la scène écologique, sociale et économique.
La Corporate Responsability constitue un élément central de la 
stratégie d’entreprise d’Allianz, qu’elle applique notamment
dans les domaines suivants: 
• Allianz Suisse effectue ses placements dans le respect des  
 critères ESG et s’efforce d’investir durablement dans toutes
 les catégories de placement.
• Allianz Suisse est membre fondateur de la Fondation Suisse  
 pour le Climat et réduit depuis plusieurs années ses émissions  
 de CO2.
• Allianz Suisse est un partenaire de longue date de la
 Croix-Rouge suisse et soutient le service de transport   
 bénévole ainsi que l’aide en cas de catastrophe.

• Allianz s’engage, en tant qu’entreprise et actrice de notre  
 société, pour la lutte contre la corruption et pour plus de  
 confiance et de transparence.

Que signifie ESG?
Le concept ESG associe création d’une valeur économique sur le 
long terme, engagement écologique et social et approche de 
bonne gestion d’entreprise.

On a donc les critères
E:  environnementaux
S:  sociaux et
G:  de gouvernance.

Allianz Suisse investit selon les critères ESG
Le groupe Allianz a signé en 2011 les Principes pour l’Investissement Responsable (PRI - Principles for Responsible Investments) des 
Nations Unies. 

1 Nous investissons de manière responsable

2 Nous optons pour des placements orientés vers l’avenir et à fort potentiel de rendement

3 Nous nous engageons pour un avenir de qualité 

Chez Allianz, la durabilité des placements est évaluée au moyen d’un modèle d’évaluation ESG développé par Morgan Stanley Capital 
International et dont nous utilisons les données de recherche. Allianz est ainsi l’un des premiers investisseurs du secteur de l’assurance
à avoir adopté une telle approche de transparence dans le cadre de ses investissements durables. 



Lors de la mise en œuvre de notre stratégie ESG, nous appliquons les principes suivants:

1
Sélection de gestionnaires
de fortune ayant le souci de
la durabilité

4
Investissements ciblés dans
des projets durables

2
Critères d’exclusion clairs pour 
certains investissements

5
Dialogues réguliers et
constructifs avec des organisa-
tions non gouvernementales

3
Vérification de la durabilité 
dans le processus
d’investissement

6
Prise en compte des critères 
ESG pour des rendements 
stables

Allianz Suisse 
Tél. +41 58 358 71 11
Fax +41 58 358 40 42

contact@allianz.ch
www.allianz.ch

Investissements ciblés dans des
projets durables
• Nous investissons dans des projets de logement de grande  
 ampleur orientés vers l’avenir qui satisfont aux critères de  
 durabilité les plus élevés, tels que le projet de construction  
 sue&til, à Winterthour. Ces projets respectent en outre la
 norme Minergie et les objectifs de la société à 2000 watts.
• Pour encourager les sources d’énergie alternatives, nous
 avons investi dans plusieurs centrales hydroélectriques
 suisses, comme les Forces Motrices de la Gougra.

Allianz n’investit pas dans:
• les armes biologiques et chimiques, les mines antipersonnel,  
 les bombes à sous-munitions
• les entreprises qui tirent plus de 30% de leur chiffre d’affaires  
 de l’exploitation du charbon
• les entreprises qui génèrent plus de 30% de leur énergie du  
 charbon
• la spéculation alimentaire
• les matières premières, les fonds indexés sur les matières
 premières, les dérivés de matières premières

Informations complémentaires
www.allianz.ch/fr/a-notre-propos/engagement
www.allianz.com/en/sustainability


